
 

 

 
         
 
 
 
         
         
 
 
 

 
CONVENTION DE MISE EN COMMUN DE MOYENS POUR LA FORMATION THEORIQUE ET 

PRATIQUE LOCALE AFIS 
 

 
Entre la Ville de LEZIGNAN-CORBIERES, exploitant de l’aérodrome de LÉZIGNAN-

CORBIÈRES, représentée par son maire M. Gérard FORCADA,  
Et le Syndicat Mixte pour l’exploitation et l’aménagement de l’aérodrome d’intérêt 

départemental de PAMIERS-LES PUJOLS représenté par son Président M. Jérôme BLASQUEZ 
 
Il est convenu ce qui suit, 
 

Article 1 : Le Syndicat Mixte a recruté le 6 juin 2024 M. Benoit CHARPENTREAU et le 16 
septembre 2024 M. Mathieu ESTRAMPES qui ont passé avec succès l’évaluation théorique initiale 
AFIS. Le fonctionnement en mode dégradé permettant difficilement une formation pratique locale 
sur la plateforme de PAMIERS-LES PUJOLS, le Syndicat Mixte a sollicité la ville de LÉZIGNAN-
CORBIÈRES, qui a accepté, afin d’assurer gracieusement la formation pratique locale de M. 
CHARPENTREAU sur l’aérodrome de LÉZIGNAN-CORBIÈRES, en raison notamment des similitudes 
avec l’aérodrome de PAMIERS-LES PUJOLS pour l’activité de parachutisme. 

 
Article 2 : M. CHARPENTREAU a obtenu sa qualification sur l’aérodrome de LÉZIGNAN-

CORBIÈRES. Il convient dans la continuité de dispenser à Messieurs CHARPENTREAU et ESTRAMPES 
une formation théorique et pratique locale sur l’aérodrome de PAMIERS-LES PUJOLS. Le Syndicat 
Mixte sollicite la ville de LÉZIGNAN-CORBIÈRES pour assurer ces formations compte tenu de 
l’efficacité avec laquelle s’est déroulée la précédente formation. 

 
Article 3 :  La Ville de LÉZIGNAN-CORBIÈRES accepte d’assurer ces formations. Elles seront 

dispensées par M. Didier BOURDEL responsable de la formation et en charge de la veille 
règlementaire. Il exerce depuis 35 ans la mission d’agent AFIS sur l’aérodrome de LÉZIGNAN-
CORBIÈRES et remplit les conditions nécessaires pour dispenser cette formation selon le 
programme annexé à cette convention. 
 

Article 4 : Le responsable de la formation attestera que les séances de formation pratique 
ont été accomplies. La durée de formation sera de 2 à 3 semaines pour M. CHARPENTREAU, déjà 
certifié sur l’aérodrome Audois et de 3 à 4 semaines pour M. ESTRAMPES compte tenu de sa 
précédente carrière militaire de contrôleur aérien. 

 
Article 5 : Les périodes de formation sont établies en coordination avec le formateur selon 

le planning annexé à la présente convention. 
 
Article 6 : L’évaluation de M. CHARPENTREAU et ESTRAMPES sera demandée par le 

Syndicat Mixte auprès des services de la DGAC et sera pratiquée par un agent évaluateur une fois 
l’aptitude jugée suffisante par le formateur. 

 





 

 

Article 7 : Le Syndicat Mixte prend en charge les frais induits par cette formation. A ce titre, 
il rembourse à la ville de LÉZIGNAN-CORBIÈRES, les heures de formation dispensées par M. 
BOURDEL sur la base d’un tarif horaire chargé de 24,85 € ainsi que les frais de déplacement et de 
mission que la ville a payés à M. BOURDEL pour assumer sa mission de formation sur le site de 
l’aérodrome de PAMIERS-LES PUJOLS.  

 
Article 8 : Afin de poursuivre le partenariat constructif dans lequel s’engagent les deux 

aérodromes, la ville de LÉZIGNAN-CORBIÈRES et le Syndicat Mixte conviennent d’effectuer les 
démarches auprès des services de la DGAC afin que M. BOURDEL, à l’issue des formations qu’il 
aura dispensées sur l’aérodrome de PAMIERS-LES PUJOLS, obtienne également une certification 
sur cette plateforme et bénéficie ainsi comme M. CHARPENTREAU d’une double qualification. Il 
conviendra de définir le contour du maintien de compétence des deux agents sur les deux 
aérodromes. 

 
Article 9 : Tout éventuel contentieux sera si possible traité à l’amiable et à défaut devant le 

tribunal administratif de Toulouse  
 
 
Fait à FOIX, le    

 
 
Le Président du Syndicat Mixte                        le Maire de la ville de LEZIGNAN-CORBIERES                              
 
  

 Jérôme BLASQUEZ                                                            Gérard FORCADA 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


